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PROCÉDURE  
DÉPARTEMENT : DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES ET 

DU SOUTIEN À L’ORGANISATION 

TITRE : Procédure de déclaration, enquête et analyse d’un accident / 
incident du travail et déclaration d’une maladie professionnelle 

Version no 
4 

Destinataire :  Gestionnaires et personnes salariées 

Responsable de l’application : Direction des ressources humaines et du soutien à 
l'organisation 

 
Signature :                       LU ET APPROUVÉ PAR                       18 février 2014     
 Présidente-directrice générale    Date 

 

1. PRÉAMBULE, OBJECTIF ET BUTS 

Cette procédure permet de : 

 décrire et de s’assurer que les responsabilités de l’employeur et des 
personnes salariées en matière de lésions ou de maladies professionnelles 
seront assumées; 

 recueillir tous les faits pertinents sur tous les éléments de la situation de 
travail; 

 déterminer les modalités de gestion des risques associés au travail quant à 
leur identification, à leur analyse et à leur contrôle, ainsi qu’au suivi des 
mesures correctives ou préventives. 

 
2. CADRE JURIDIQUE 

 La politique-cadre concernant les pratiques organisationnelles en gestion des 
ressources humaines favorisant la santé et aux mieux-être des personnes au 
travail (3.51). 

 La loi sur la santé et la sécurité du travail (L.R.Q., c. S-2.1). 

 La loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles (L.R.Q., c. 
A-3.001). 

 Procédure de gestion intégrée en matière de santé et sécurité du travail 
(5.71). 

 
3. CHAMPS D’APPLICATION 

Cette procédure a pour but d’orienter les actions nécessaires afin de faciliter la 
déclaration d’un accident / incident du travail ou d’une maladie professionnelle, de 
décrire les éléments à considérer lors de l’enquête et l’analyse et de définir le rôle 
et les responsabilités des différents intervenants, soit : 

 La personne salariée, le gestionnaire, ou son représentant; 

 La coordination de la planification de la main-d’œuvre, la formation et à la 
santé et au mieux-être; 
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 Le directeur de la direction concernée; 

 Le comité paritaire de santé et de sécurité du travail. 

 
4. DÉFINITIONS ET ABRÉVIATIONS 

Accident du travail : Un événement imprévu et soudain attribuable à toute cause, 
survenant à une personne par le fait ou à l’occasion de son travail et qui entraîne 
pour elle une lésion professionnelle. (Art. 2 de la LATMP) 

Incident (accident sans perte de temps) : Fait qui n’entraîne pas de blessure, 
mais qui aurait pu en causer ou qui entraîne des dommages matériels. 

Lésion professionnelle : Une blessure ou une maladie qui survient par le fait ou à 
l’occasion d’un accident du travail ou une maladie professionnelle, y compris la 
récidive, la rechute ou l’aggravation. (Art. 2 de la LATMP) 

Maladie professionnelle : Une maladie contractée par le fait ou à l’occasion du 
travail et qui est caractéristique de ce travail ou reliée directement aux risques 
particuliers de ce travail. (Art. 2 de la LATMP) 

Représentant du gestionnaire : on entend par représentant, toute personne 
pouvant agir au nom et en remplacement du gestionnaire et ayant une 
reconnaissance légitimement reconnue par l’employeur. 

CPMOFSME : Coordination de la planification de la main-d’œuvre, la formation et à 
la santé et au mieux-être. 

CPSST : Comité paritaire en santé et sécurité du travail 

CSST : Commission de la santé et de la sécurité du travail 

EAEA : Enquête et analyse d’un événement accidentel 

LATMP : Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles 
 
 
5. STRUCTURE FONCTIONNELLE 

a) Responsabilités des différents intervenants  

RESPONSABLE  ACTIONS  

La personne salariée • S’assure d’obtenir les premiers soins, si requis; 

• Avise son gestionnaire ou son représentant, de tout 
accident, incident ou maladie professionnelle qui 
survient au travail et qui entraîne ou non un arrêt de 
travail, et ce, immédiatement ou dès que possible, mais 
toujours avant de quitter son travail ou l’établissement 
(Art. 265 LATMP); 
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• En cas de maladie professionnelle, la personne 
salariée doit effectuer les démarches nécessaires afin de 
démontrer médicalement l’existence de la maladie; 

• Remplit la section « Déclaration de la personne 
salariée » du formulaire « Déclaration 
d’accident / incident du travail ou de la maladie 
professionnelle » et la remet à son gestionnaire 
complété et signé (annexe 1); 

• Remet au service de la CPMOFSME ou son 
représentant chaque billet médical de la CSST 
(annexe 3) lors d’accident avec arrêt de travail ainsi que 
les rapports médicaux obtenus lors des visites 
ultérieures, dans une enveloppe cachetée; 

• Suit la procédure d’assignation temporaire; 

• Participe à l’enquête et l’analyse d’accident; 

• Remplit le formulaire « Réclamation du travailleur » 
lorsqu’absent plus de 14 jours (annexe 5); 
(https://www.servicesenligne.csst.qc.ca/travailleurs/recla
mation_travailleur/etape0.aspx) 

• Avise le Service de la CPMOFSME ou son représentant 
de toute prolongation d’absence et de son retour au 
travail. 

    

Le gestionnaire • S’assure que les premiers soins seront dispensés, si  

ou son représentant  Requis;  

• Avise le Service de la CPMOFSME immédiatement 
après la survenance de l’événement accidentel; 

• Assiste la personne accidentée dans la complétion du 
formulaire « Déclaration d’accident/incident du 
travail ou de la maladie professionnelle » et remplit 
la section 5 et 6 (annexe 1); 

• En cas de déclaration d’une maladie 
professionnelle, le gestionnaire ou son représentant 
signe la déclaration l’achemine au Service de la 
CPMOFSME; 

• Remplit le formulaire « Rapport d’enquête et 
d’analyse d’accident / incident du travail » 
(annexe 2); 

• En cas de déclaration d’une maladie 
professionnelle, le « Rapport d’enquête et d’analyse 
d’accident / incident du travail » (annexe 2) n’a pas à 
être complété, la responsabilité du suivi de ce type de 
déclaration relève du service de la CPMOFSME; 

• Achemine dans les plus brefs délais la déclaration et le 
rapport d’enquête et d’analyse d’accident / incident du 
travail au service de la CPMOFSME; 
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• Voit à l’application des mesures correctives; 

• Participe à la détermination de l’assignation temporaire 
de la personne accidentée; 

• Autorise le paiement le relevé de présence électronique, 
après avoir reçu, du Service de la CPMOFSME, une 
confirmation de l’invalidité. 

    

 

Le service de la CPMOFSME • Reçoit et évalue l’attestation médicale et transmet au 
gestionnaire le formulaire « Avis d’absence / Permis 
de retour au travail » (annexe 4); 

• Soutient au besoin les gestionnaires dans le processus 
relatif au rapport d’enquête et d’analyse d’accident / 
incident du travail et recherche de mesures correctives 
adaptées; 

• Remplit le formulaire « Avis de l’employeur et 
demande de remboursement pour la CSST (ADR) » ; 

• Effectue le suivi administratif auprès de la CSST et du 
Service de la rémunération; 

• Étudie et évalue chaque déclaration et rapport 
d’enquête et d’analyse d’accident / incident du travail, il 
transmet ses recommandations quant aux mesures 
correctives à apporter auprès des gestionnaires et 
directeurs concernés; 

• Effectue au besoin des rapports d’enquête et d’analyse 
d’accident / incident du travail plus approfondies; 

• En cas de maladie professionnelle, le service de la 
CPMOFSME s’assure du suivi complet de la 
déclaration; 

• Transmet l’information pertinente au CPSST pour l’arrêt 
de plus de 14 jours d’un travailleur; 

• Avise la CSST dès que possible dans les cas suivants : 

- l’accident provoque le décès d’un travailleur; 
- un travailleur subit un traumatisme important (perte 

d’un membre par exemple); 
- plusieurs travailleurs blessés; 
- doivent s’absenter ou l’accident cause des dégâts 

matériels de 160 283$ et plus. 
       

Le directeur  • Collabore avec les gestionnaires de sa direction à 
l’identification des mesures préventives requises pour 
éviter la répétition d’accident/incident du travail; 

  • Priorise, s’il y a lieu, au sein de sa direction les mesures 
préventives nécessitant un investissement financier; 

  • S’assure que le suivi requit face au rapport enquête et 
analyse soit effectuée. 
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Le comité paritaire de santé • Reçoit et étudie les déclarations d’accident / 

et de sécurité du travail  incident du travail ou de maladie professionnelle et les 
rapports d’enquête et d’analyse d’accident/incident du 
travail; 

  • Formule des recommandations et des suggestions à la 
direction concernée pour éliminer les risques d’accident 
/ incident du travail ou de maladie professionnelle; 

  • Peut intervenir dans des circonstances particulières. Il 
peut être invité à participer à la réalisation d’un EAEA. 
La complexité de l’événement, le besoin d’une expertise 
ou d’une recherche particulière sont des conditions qui 
amènent le CPSST à intervenir directement. 

 
b) Responsabilités de l’application :  

Individuellement, il revient à chaque gestionnaire de l’organisation de veiller à offrir 
un environnement de travail des plus sécuritaires à ses personnes salariées, et ce, 
en tout temps. 

En ce sens, la loi C-21 (qui amende le Code criminel canadien) introduit un devoir 
incombant à quiconque dirige l’accomplissement d’un travail ou l’exécution d’une 
tâche ou est habilité à le faire de prendre les mesures voulues pour éviter qu’il n’en 
résulte de blessure corporelle pour autrui. Quiconque contrevient à ce devoir est 
coupable de négligence criminelle s’il en résulte un décès ou une lésion corporelle. 

 
 
6. MODALITÉS D’APPLICATION 

PROCÉDURE À SUIVRE POUR LE FORMULAIRE « DÉCLARATION D’ACCIDENT / INCIDENT DU 

TRAVAIL OU DE MALADIE PROFESSIONNELLE » (annexe 1) 
 

Pourquoi remplir le formulaire 
de déclaration? 

 
 

 
Quand produire la déclaration? 

 
 
 

 
 
 

Qui remplit le formulaire de 
déclaration? 

 

 Pour permettre de colliger rapidement les 
renseignements pertinents lors d’une lésion 
professionnelle.  

 
 
 Dans les plus brefs délais.  
 
 Lors de tout accident, incident ou maladie 

professionnelle qui survient au travail et qui entraîne, 
ou non, un arrêt de travail. 

 
 
 La personne salariée impliquée complète 

obligatoirement la section « Déclaration de la 
personne salariée». Le gestionnaire ou son 
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représentant doit prêter assistance à la demande de 
la personne salariée. 

 
 

 Le gestionnaire ou son représentant, avec la 
collaboration de la personne salariée impliquée, 
complète les sections 5 et 6. 

 

PROCÉDURE À SUIVRE POUR LE FORMULAIRE « RAPPORT D’ENQUÊTE ET D’ANALYSE 

D’ACCIDENT / INCIDENT DU TRAVAIL» (annexe 2) 
 

Pourquoi effectuer une 
enquête et une analyse? 

 
 
 

Quand enquêter? 
 
 

Qui effectue l’enquête? 
 
 
 
 
 

Où effectuer l’enquête? 
 
 
 

Quoi enquêter? 
 
 
 
 

Comment enquêter? 
 
 
 
 
 
 
 
 

Comment effectuer l’analyse? 

 Pour permettre d’identifier les causes à partir des 
faits recueillis dans le but d’appliquer des mesures 
préventives pour éviter la répétition de ce type 
d’événement.  

 
 Le plus tôt possible après la déclaration. 
 
 
 Le gestionnaire ou son représentant en présence de 

la personne salariée impliqué. Un représentant du 
Service de la CPMOFSME peut jouer un rôle de 
support et de conseil pour l’interprétation des 
données ou pour le choix des mesures préventives. 

 
 Sur les lieux mêmes de l’accident. 
 
 Recueillir tous les faits pertinents auprès de la 

personne salariée impliquée, si possible, et des 
témoins sur tous les éléments de la situation de 
travail : (Organisation, tâches, environnement, 
équipement, individus).  

 
 
 Méthodes de cueillette :  
- Reconstitution des faits sur les lieux de l’accident; 
- Inspection visuelle; 
- Vérification de l’équipement et des méthodes de 

travail, 
-  Consultation de personnes; 
-  Photos, croquis, etc. 
 
 
 Il faut effectuer le classement des faits, 

l’identification des anomalies et déterminer les 
causes. 
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POUR LE PERSONNEL PROVENANT D'UNE AGENCE DE PRÊT DE PERSONNEL 

 Il est primordial que l’événement soit rapporté par la victime, directement à son 
employeur et de s’assurer que le CRSSS de la Baie-James ait été avisé. 

 Le formulaire de déclaration d’accident / incident du travail ou de maladie 
professionnelle devra également être rempli par la victime et soumis à son 
employeur. Ce dernier devra en prendre connaissance et nous en aviser 
immédiatement afin de mettre conjointement en branle le processus d’EAEA. 

 
7. ENTRÉE EN VIGUEUR 

La procédure modifiée entre en vigueur à compter de la date de signature. 
 
 
8. FORMULAIRES  

Annexe 1 -  Déclaration d’accident / incident du travail ou de la maladie 
professionnelle 

Annexe 2 -  Rapport d’enquête et d’analyse d’accident / incident du travail 

Annexe 3 - Billets médicaux de la CSST 

Annexe 4 -  Avis d’absence / Permis de retour au travail 

Annexe 5 -  Réclamation du travailleur 
 
 
9. RÉFÉRENCES 

CSST. Accident du travail ou maladie professionnelle. Travailleurs ou employeurs - 

Formulaires En ligne. http://www.csst.qc.ca/index.htm 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE, CANADA. Code criminel (L.R.C. (1985), ch. C-46) 

en ligne. http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-46/page-
98.html?term=article+219#s-219 

 
La Loi C-21 et ses impacts en SST, objectif prévention, vol. 29. No 4, ASSTSAS 

2006, 2p. En ligne. 
http://www.asstsas.qc.ca/Documents/Publications/Repertoire%20de%20nos%20pu
blications/OP/op294016.pdf 

 
BERNIER, Lionel, Guide de la gestion de la sous-traitance en matière de santé et 
de sécurité du travail – Annexe 1, AQESSS, mai 2011, 181 p. 
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http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-46/page-98.html?term=article+219#s-219
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-46/page-98.html?term=article+219#s-219
http://www.asstsas.qc.ca/Documents/Publications/Repertoire%20de%20nos%20publications/OP/op294016.pdf
http://www.asstsas.qc.ca/Documents/Publications/Repertoire%20de%20nos%20publications/OP/op294016.pdf
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10. LISTE DES MODIFICATIONS ET COMMENTAIRES  

DATE 
aaaa-mm-jj 

VERSION MODIFICATIONS/COMMENTAIRES ARCHIVÉE 

2011-10-25 1 
Point 7 – Pour le personnel provenant d'une 
agence de prêt de personnel 

 

 1 Annexe 1 et 2  

 1 Point 5 a) – clarifier les rôles  

 1 
Point 5 b) – Ajout des responsabilités 
d’application 

 

2014-02-17 3 Entête – Appellation des destinataires  

 3 Point 2 – Modification au cadre juridique  

 3 Point 3 – Modification et ajout d’intervenants  

 3 
Point 5 a) – Ajout de responsabilité à la 
personne salariée, à la CPMOFSME et au 
CPSST. 

 

 
 
11. RÉVISION ANNUELLE 

La personne soussignée a revu ce document à la date indiquée et l’a reconduit 
sans modification. 

DATE 
aaaa-mm-

jj 
SIGNATURE AUTORISÉE 

  

  

 

 

 

 

 



 

Approuvée le :  
26 novembre 2003 

Entrée en vigueur le : 
Date de la signature 

Révisée le : 
12 janvier 2004 
1er novembre 2011 
18 février 2014 

Abroge :  
 

Page 
 

9 de 13 

 

No 5.33 
Annexe 1 (page recto) 

  



 

Approuvée le :  
26 novembre 2003 

Entrée en vigueur le : 
Date de la signature 

Révisée le : 
12 janvier 2004 
1er novembre 2011 
18 février 2014 

Abrogée le :  
 

Page 
10 de 13 

 

No 5.33 
Annexe 2 (page verso) 

  



   

Approuvée le :  
26 novembre 2003 

Entrée en vigueur le : 
Date de la signature 

Révisée le : 
12 janvier 2004 
1er novembre 2011 
18 février 2014 

Abroge :  
 

 Page 
 
11 de 13 

 

No 5.33 

Annexe 3 
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Annexe 5 

 


